
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Raccordement de l'îe de Tatihou en fibre optique 
Syndicat Mixte Manche Numérique
Mr DESLANDES Serge - Président du Syndicat Mixte Manche Numérique
Syndicat mixte ouvert
255
rubrique 14 et 34 de l'article R122-2 du code de l’environnement et R121-5 - 4°- c) du code de l'urbanisme.
rubrique 14° (aménagement cité dans le code de l'urbanisme, article R121-5, 4°, c))=> tout travaux soumis à demande d'examen au cas par cas rubrique 34° : autres câbles dans le milieu marin=> tout travaux soumis à demande d'examen au cas par cas Code de l’environnement, article R.214-1, rubrique 4.1.2.0 : "Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu ; Le coût du projet est évalué à 350000€
Le Projet de travaux comprend:L'enfouissement de trois fourreaux pour accueillir un réseau en fibres optiques (un fourreau principal + deux fourreaux de sécurité permettant de pouvoir intervenir sur le réseau sans avoir besoin d'effectuer de nouveaux travaux dans la baie)  .Les fourreaux PEHD matériaux recyclables seront enfouis à une profondeur comprise entre 0.8 m et 1.5m sur une longueur totale de 1530m dont 30m sur le continent, 1260m sur l'Estran et 240m en zone spéciale de conservation sur l'île de Tatihou pour le service public et l'activité économique sur l’île (articles 34 et 14 du R122-2) . Les travaux auront pour point de départ la chambre sur la route D1 et traverseront sous la digue par forage évitant ainsi toutes fragilisations de celle-ci. Les travaux emprunteront ensuite l’estran avec comme itinéraire Le Run en dehors de la bande de roulement. Le Run est fréquenté par des tracteurs ostréicoles et  la navette entre l’île et le continent. Des rechargements réguliers sont réalisés par le Département pour son entretien, de l'ordre de 200 à 400T de matériaux par an. Les travaux aboutissent sur la chambre existante sur l’île de Tatihou en Espace Remarquable. La fibre optique réempruntera les canalisations actuelles pour alimenter les bâtiments existants.
003
592
00102
Le réseau de télécommunications en cuivre actuel (technologie ADSL) n’étant pas suffisamment dimensionné pour fournir les besoins en termes de débit internet de la future activité économique des sites publics sur l’île, il convient de déployer un réseau en fibre optique. Plusieurs solutions techniques afin d'éviter l'exécution de travaux de génie-civil ont été étudiées, dont le passage d’un câble optique dans le réseau d’assainissement existant. Cette solution s’est avérée non viable du fait du risque de la mise en péril du réseau sous pression. La mise en place de trois fourreaux et d’un câble en fibre optique s’est donc révélée être la meilleure solution pour apporter le débit requis et sécuriser à long terme le réseau de télécommunication. En effet, l’installation de 3 fourreaux permettra d’éviter de nouvelles interventions dans la baie dans le cas de dommages, de vétusté, d'opérations de maintenance ou de besoins futurs éventuels.
Le projet a un coût total estimé à 350.000 euros. Les travaux seront réalisés sur une durée d'environ 8 à 9 jours et comprendront plusieurs étapes (voir annexes 14 et 5).Les travaux comprendront : - Les travaux préparatoires :La livraison des matériels et matériaux, le balisage des zones, les sondages.- Les travaux maritimes :Les travaux de tranchage dans la baie, la pose des fourreaux.-Les travaux à terre:Le forage sous la digue, l’installation des fourreaux, l’installation de la chambre sur la départementale 1, les petits linéaires de travaux sur l’ile, la mise en place de la fibre, le remplissage des fourreaux par de l’eau douce et l’obturation. - Le contrôle des travaux par Manche Numérique.- La remise en état du site et le repli des matériels.
 Dans la phase exploitation, le câble sera exploité par le syndicat Mixte Manche Numérique (en régie ou par délégation de service public) et celui-ci ne nécessitera aucun entretien particulier compte tenu de la durée de vie élevée de la fibre optique. La fibre optique ne produit aucun rayonnement électromagnétique, contrairement à un câble électrique. De plus les fourreaux ont une durée de vie estimée à 100 ans, en matériau recyclable, utilisé également dans le cadre de la distribution d'eau potable (Voir annexe 19) . Les deux fourreaux disponibles permettront de bénéficier d'une sécurité supplémentaire afin d'intervenir sur le réseau sans intervention sur l'espace remarquable, directement à partir des chambres de télécommunications à ses extrémités. 
- Demande de concession d'utilisation d'occupation du domaine public. (DPM)- Déclaration préalable de Travaux de la traversée de la digue (association syndicale de la digue de Saint-Vaast-Réville) et CAC Bureau d’étude agrée en cours de définition (en attente de retours et de consultations…) par l'entreprise SPIE. - Autorisation de travaux en site remarquable (évaluation d'incidence en zone Natura 2000) (L121-24 du code de l'urbanisme).- Demande d'autorisation de recherche scientifique en mer (RSM) pour les travaux.- Demande d'autorisation de recherche scientifique en mer (RSM)- Mesures concernant le récolement- Consultation du comité régional de conchyliculture pour obtenir l'avis des professionnels.- Procédure de la loi IOTA
- 693m2 / 37.8m2 / 501m2 / 192m2- 1039m3 (maximun)/1032m3/ 30m3- 1540m / 84m / 1114m / 425m- entre 270mm et 450mm- entre 1m et 1.5m sur 1395m - 0.80 a 0.90 sur 70m sur l’île et la RD1 
Détails en annexe 23 et 5-Superficie globale de la tranchée /route + digue / en zone ESTRAN /  en ZSC natura 2000-Volume global des tranchées  / en zone ESTRAN /  en ZSC natura 2000 -longueur globale des tranchées / route + digue / en zone ESTRAN /  en ZSC natura 2000 -Largeur globale de la tranchée  / en zone ESTRAN /  en ZSC natura 2000 -Profondeur et longueur des tranchées en zone submersible-Profondeur des tranchées et longueur en zone non submersibleCaractéristiques des matériels utilisés dans les Annexe 2; 3; 6
Commune de Saint-Vaast la-Hougue - île de Tatihou code INSEE 50562Section OA et AIParcelles OA0422 et OA0410 sur l'île de Tatihou
Saint-Vaast La Hougue - Ile de Tatihou
01
26
83
71
49
58
73
690
01
15
52
550
49
35
47
420
01
14
51
460
49
35
19
260
1
1
2
Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique de type 1et 2 au niveau terrestre Code 250012325; 250006483; 250012329; et a proximité de deux zones marines de type 1 et 2. le tracé ayant été décidé en collaboration avec le conservatoire du littoral il n'y aura aucun impact supplémentaire puisque le tracé empruntera un itinéraire régulièrement utilisé par la navette et les tracteurs ostréicoles. Une représentation des zones et du tracé se trouve sur l'annexe 4.
1
2
Sur la commune de Saint Vaast La Hougue (île de Tatihou)
1
Le projet traverse toutefois un parc de conchyliculture, mais ces travaux seront réalisés à marée basse et pendant une période non estivale et en accord avec les ostréiculteurs. Par ailleurs, une demande d'analyse de l'eau sera effectuée avant les travaux et après dans le but d’éviter tous risques sanitaires en lien avec la remontée éventuelle des sédiments créée par le déplacement du sable pendant les travaux. 
1
Ce secteur n'est pas concerné voir l'annexe 7 (Zone de prévention du bruit)
1
Voir Annexe 8, carte des zones concernées.
Le projet est dans une zone du conservatoire du littoral classée aux monuments historiques et à une distance d'environ 500 m de la Tour Vauban de l’île de Tatihou classée à l’UNESCO en 2008.Les travaux sur l’île seront dans le périmètre de protection des monuments historiques mais la nature des travaux et la distance n'auront aucune conséquence sur celui-ci ainsi que sur le paysage environnant.
2
Le tracé fait apparaître le projet en limite de la zone humide.Le départ est très proche d’une zone humide, mais en secteur déjà urbanisé, il n’y a pas d’impact.Voir L'annexe 9
1
La zone est concernée par un PPRL en date du 02/05/2016.Le projet se situe au niveau de la zone de la digue sur la route départementale 1, le fait de contourner la digue par un forage passant en-dessous permettra de ne pas fragiliser l'ouvrage conçu pour protéger la zone lors d’inondation par crue débordante. L’étude réalisée en 2019 (annexe 16, 17, 18) révèle une couche argileuse sous la digue. Une réunion s'est tenue avec la mairie de Saint Vaast La Hougue concernant le contournement de la digue par forage. Une demande écrite a été formulée auprès de Mr le Maire Jean Lepetit celui-ci n'y voyant pas d'objection. Le procédé de contournement de la digue est expliqué en annexe 5.
2
voir Annexe 10 ( site et sols pollués BASOL)
1
voir Annexe 11(zone de répartition des eaux)
1
voir Annexe 12 (Captage d'eau destiné à la consommation humaine)
1
1
Le projet concerné par Natura 2000 sur l'île de Tatihou site FR2500086 a fait l'objet d'une rédaction de pré-évaluation effectuée en collaboration avec le conservatoire du littoral (annexe 15). Ce site se trouve aussi à proximité du site FR2510047 - Baie de Seine occidentale  à environ 900 m à l'est du site mais il n'y aura aucun impact puisque l'entreprise effectuera les travaux à marée basse.(voir Annexe 13)
1
2
Il n'y aura pas de prélèvements d'eau conséquents effectués pendant les travaux. Le seul prélèvement effectué sera celui qui sera effectué avant et après les travaux par l'organisme chargé de l'analyse de l'eau afin d’éviter tous risques sanitaires concernant la consommation des huîtres , qui se trouvent à proximité de l'emprise des travaux.
Le sable sera légèrement excédentaire, mais ne sera pas évacué au vu de la faible quantité. Le volume de matériaux supplémentaires après le rebouchage de la tranchée est évalué à environ 0.003768 m3 par mètre linéaire. L’excédent servira au recouvrement. cette quantité correspond a environ 1.2 cm de sable supplémentaire sur 1m² par ml de tranchée.
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L’évaluation en annexe 15 qui a été rédigée en relation avec le conservatoire du littoral a permis de prendre les dispositions nécessaires afin d’éviter tout risque sur la biodiversité. Des études de sol (Géoradar) sont prévues et les résultats seront analysés avec le conservatoire du littoral afin d’éviter tous les impacts. Des mesures de sécurité comme les zones de balisages seront respectées, des analyses d'eau et du sol seront effectuées en amont des travaux afin d’éviter tout risque sanitaire. Toutes ces protections permettront de n'avoir aucun impact sur la biodiversité.
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Une évaluation d'incidence a été rédigée, celle-ci se trouve en annexe 15 du  dossier Cas par Cas. Le tracé nous a été recommandé par le conservatoire du littoral suite a une réunion qui s'est déroulée sur l’île de Tatihou. Il apparait dans cette évaluation qu'il n'y aura pas de conséquence sur la biodiversité du fait que les travaux emprunteront des zones régulièrement utilisées par le passage d'engins produisant un bruit sensiblement identique à ceux des travaux et sur un accès fréquemment remblayé avec des matériaux à hauteur de 200 à 400 tonnes par an. Une délimitation de zone sera mise en place.
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Seul le passage entre les parcs à huîtres pourrait être considéré comme à risque mais étant donné que la tranchée sera de très faible largeur et effectuée à marée basse avec le recouvrement et le tassement au fur et à mesure de l'avancement, il n'y aura aucune conséquence et donc peu de déplacements de sédiments.Des prélèvements par carottage du sol et des analyses d'eau seront effectués avant et après travaux afin d’éviter tout risque sanitaire. 
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Les nuisances sonores seront de courte durée au regard des engins utilisés pendant la phase de travaux. Elles seront sensiblement similaires au bruit environnant généré actuellement par les engins agricoles des ostréiculteurs et la navette qui effectue la traversée.
2
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Les engins de travaux public auront besoin d'effectuer des déplacements en début de journée pour la mise en place des équipes et en fin de journée avant la remontée de la marée. Un aménagement des horaires de passage de la navette entre St Vaast La Hougue et l'île de Tatihou sera adapté.
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Les vibrations se situeront au niveau des travaux de la trancheuse, uniquement pour la traversée de la baie. Celles-ci n'auront donc aucune conséquence sur des constructions environnantes ou sur les habitats naturels se trouvant sur l’île de Tatihou.
La question reste en suspens tant que la date des travaux n'est pas arrêtée. Cela dépendra des marées et de l'heure à laquelle les travaux débuteront, sachant que l'entreprise privilégiera des travaux de jour pour la sécurité. Si les travaux se déroulent pendant la période printanière, les journées seront plus longues pour avoir le maximum de temps de travail, les travaux devront commencer à marée descendante avec un coefficient > à 70 sans vent afin de suivre le niveau de la mer ce qui donnera approximativement 4 a 5 heures de travail selon le lieu où se situera la trancheuse dans la baie (Voir Annexe 22)
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Les rejets seront de courte durée au même titre que la navette qui effectue la traversée entre Saint-Vaast La Hougue et l’île de Tatihou ou les tracteurs des ostréiculteurs.Les engins de travaux respecteront les normes de pollutions en vigueur.
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Les fourreaux PEHD après la pose du câble seront remplis d'eau douce et les seules pertes seront dans la chambre qui se situe au niveau de la départementale 1, les arrivées de fourreaux sur l’île seront mis en circuit fermés avant d’être remplis, ce qui n'occasionnera aucun déversement dans la baie. Une fois le câble passé et les fourreaux remplis d'eau ils seront fermés hermétiquement de chaque coté.Lors du forage sous le digue de la bentonite est utilisée en très faible quantité  (argile sans additif qui peut-être récupéré occasionnant aucun déversement)
1
Les fourreaux PEHD ( Polyéthylène Haute Densité) mis en place ont une durée de vie estimée à environ 100 ans. Ce type de matériau est régulièrement utilisé dans le cadre des réseaux de distribution d'eau potable ce qui indique qu'il n'y a normalement aucun déchet dangereux. Les seuls déchets possibles sont ceux des découpes des fourreaux lors de la mise en place au moment des jonctions entre eux. Il est bien évident que les déchets produits par les installateurs seront retirés au rythme de l'avancée des travaux. Des lestes supplémentaires respectant les normes environnementale sont étudiés.
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Concernant le patrimoine architectural et culturel : les travaux n’impliquent pas l’implantation de nouvelles structures sur l’île de Tatihou ; tous les points de raccordement existent déjà. La digue de Saint-Vaast-Réville (construction ancienne qui peut être vue comme un élément de patrimoine de la commune) est préservée par un passage en forage dirigé sous sa structure.L’usage du Run pour l’implantation du tracé limite fortement ces probabilités néanmoins une étude du sol est en cour de réalisation ( Annexe 25).
Un document de planification (calendrier des enjeux) a été partagé avec le Comité régional de conchyliculture, le Conservatoire du Littoral, ainsi que la mairie pour tenir compte des activités touristiques, des enjeux environnementaux saisonniers et de l'activité conchylicole. La période des travaux sera ainsi choisie en concertation afin de limiter au strict minimum les impacts sur ces activités. Concernant l'activité conchylicole, des analyses d'eau et de sédiment seront réalisés avant travaux afin d'anticiper d'éventuels impacts chimiques ou bactériologiques liés à la remontée des sédiments.
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Pendant les travaux, deux concessions en domaine maritime auront besoin d’être traversées. Il s'agit des concessions Orange (ex France télécom) et ENEDIS (ex EDF). Une prise de contact a déjà été effectuée pour Orange et nous avons obtenu l'autorisation de passage. Nous attendons un retour de ENEDIS concernant le passage dans leur concession, en annexe 20 et annexe 21. A notre connaissance il y a pas d'autres projets en cours dans le périmètre des travaux hormis une études de la digue qui aura normalement lieu en fin d'année 2020.Les deux réseaux existants (Orange et ENEDIS) pourraient nécessiter des travaux de « remise en état initial des lieux », ou plus probablement de « mise à niveau technique », l'échéance de ces concession DPM coïncidant avec le calendrier probable de notre projet.
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Les enjeux environnementaux, sanitaires, architecturaux et économiques ont chacun fait l'objet d’une analyse minutieuse et d’une recherche particulière afin d’éviter tous risques en envisageant toutes les solutions possibles.Le forage sous la digue évitera toute fragilisation de l’ouvrage ainsi que le tracé des travaux qui a été choisi en collaboration avec le conservatoire du littoral. L’analyse du sol et l’analyse de l’eau éliminera tout dommage du patrimoine archéologique et tous risques sanitaires pour les huîtres. Le choix de la date des travaux sera fait en accord avec le site Natura 2000 ainsi qu’avec les ostréiculteurs et la mairie. Ceci permettra de bénéficier de la meilleure période tant pour la biodiversité que pour les enjeux économiques et touristiques.Par ailleurs, le choix qui a été fait d’installer des fourreaux pour passer le câble permettra d’éviter toutes nouvelles interventions de travaux dans la baie en offrant une sécurité supplémentaire au cas où le câble serait défectueux ou détérioré ou qu’il devrait être remplacé.A la suite de la dernière réunion, un tracé de secours a été envisagé avec le conservatoire du littoral et l'entreprise. Celui-ci sera utilisé ou non en fonction du résultat des analyses du tracé. voir (Annexe 26 )
Chaque point particulier a été étudié afin de proposer des solutions permettant d'éliminer tout risque (accident) et tout impact (modification du projet initial) négatif pour les enjeux identifiés dans la baie, à savoir : les habitats et espèces sensibles, les paysages, le patrimoine architectural, le patrimoine archéologique, le tourisme, la conchyliculture, les autres réseaux câblés, la digue de protection dite "de Saint-Vaast - Réville".Deux points essentiels restent à définir en concertation avec les acteurs du site et les services de l’État : la faisabilité technique de l'abord de l'île en tranchage (cf. p.6 de ce formulaire et annexe 15), et la faisabilité de travaux pendant les grandes marées d'automne 2021 (document de planification évoqué p.9). Au terme de cette analyse et moyennant les compléments cités ci-dessus, le projet n'apparaît pas susceptible d'avoir des impacts négatifs.
 - Les fichiers et les dossier joints sont cités au fur et à mesure dans les paragraphes de la demande d'examen au cas par cas. - Fichier : demande d'examen cas par cas île de Tatihou cerfa_14734-03 - Annexe 1 demande d'examen au cas par cas.pdf - Annexe 2 matériel travaux.pdf; - Annexe 3 Trancheuse.pdf; - Annexe 4 znieff.pdf; - Annexe 5 Electroniques des travaux.pdf; - Annexe 6 caracteristique foreuse.pdf ; - Annexe 7 zone de prevention du bruit.pdf ;  -Annexe 8 zone de biotope.pdf;  - Annexe 9 zone humide.pdf;  - Annexe 10 zone de polution.pdf; - Annexe 11 zone de repartition des eaux.pdf; - Annexe 12 zone de captage d'eau.pdf; - Annexe 13 zone baie de seine occidentale.pdf; - Annexe 14 methodologie de realisation des travaux.pdf; - Annexe 15 évaluation d'incidence.pdf; - Annexe 16 étude géophysique digue.pdf; - Annexe 17 résumé étude digue.pdf; - Annexe 18 plan de coupe digue.pdf; - Annexe 19 caracteristiques PEHD.pdf; - Annexe 20 traversée des concessions.pdf; - Annexe 21 convention Orange.pdf; - Annexe 22 temps de travaux pendant les marée.pdf; - Annexe 23 plan des travaux  .pdf; - Annexe 24 plan_situation_v2.pdf;  Annexe 25 proposition technique ( etude de sol) ; 2 dossiers SIG.   
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